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                                 COMMUNE DE LE GREZ 

                                  1, Place de la Mairie 

                                  72140 LE GREZ 

        ℡ 02.43.20.1049        

                                 Courriel : commune-de-le-grez@wanadoo.fr 

                                                                                                                                                                                                                                                                
Compte rendu DE LA SÉANCE DU 15 Février 2018 

Affiché en exécution des Articles L2121-25 et R2121-11 du CGCT 

 

 
 
L’AN DEUX MIL DIX HUIT, le quinze Février  à 
20h00, les membres du Conseil Municipal, 
légalement convoqués, se sont réunis à la mairie 
de Le Grez en séance publique sous la 
présidence de Mme COTTIN Martine, Maire. 

 
Secrétaire de séance :Mme COTEL 
Aurélie 
  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
 
Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté à l’unanimité. 
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1. Compte administratif 2017  

 

2018/03 : Approbation du compte administratif et compte de gestion du budget commune  
 

Madame le maire quitte la séance et confie le point à Monsieur Launay, 1er adjoint. 

- La section de fonctionnement fait apparaitre un excédent de clôture d’un montant de 

106 709.18 € 

• La section d’investissement fait apparaitre un excédent de clôture de 18 997.32€ 

 

Exercice 2017 Fonctionnement Investissement Reste à réaliser Total 

Dépenses  168 418.99 €  93 362.19 € 23 000.00 € 284 781.18 € 

Recettes  275 128.17 €  112 359.51 € 23 472.00 € 410 959.68 € 

Résultats  106 709.18 €   18 997.32 €      472.00 € 126 178.50 € 

 

Vu le rapport de présentation du compte administratif 2017 

CONSIDERANT que celui-ci est en concordance avec le compte de gestion du même exercice établi 

par le receveur de la commune. 

 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré  

ADOPTE le compte administratif 2017 

ADOPTE le compte de gestion du receveur en tout point conforme dans ses résultats avec le compte 

administratif 2017 

A  6  voix POUR le maire ne prenant pas part au vote. 

Etaient présents :  

COTTIN Martine LAUNAY Ludovic 

ROUX Philippe  PELLIER Céline 

COTEL Aurélie  HOOGHIEMSTRA  Laëtitia 

 

Etaient représentés : CHAUVEAU Stéphane donne pouvoir 

à M LAUNAY Ludovic  

Etait absent excusé : CHAUVEL Pascal ; ORY Patrick 

Est démissionnaire : 

LECHAT Jean-Louis 
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2018/04 : Affectation du résultat 2017 du budget commun : 
 

Le Conseil Municipal vient d’arrêter les comptes de l’exercice 2017, en adoptant le compte 

administratif. 

Solde d’investissement excédentaire cumulé de : - 9 664.98 € 

Restes à réaliser dépenses : 23 000.00 € 
Restes à réaliser recettes : 23 472.00 € 
Besoin de financement 9 192.98 € 

Il est proposé au Conseil Municipal d’affecter le résultat de la section d’investissement de l’exercice 

2017 pour couvrir le solde net de la section, afin de couvrir les restes à réaliser et d’affecter une partie 

de l’excédent de fonctionnement pour les dépenses nouvelles. 

Solde de fonctionnement excédent 106 709.19 € 

Affectation 

Ligne 001 Solde d’exécution 2017 reporté : - 9 664.98 € 
Compte 1068 Excédent de fonctionnement capitalisé : 9 192.98 € 

Ligne 002 Résultat de fonctionnement reporté : 228 889.68 € 
 
Le conseil Municipal, après en avoir délibéré par un vote à main levée par 6 voix pour, adopte la 

présente délibération. 

 

2018/05 : Approbation du compte administratif et compte de gestion du budget assainissement  
 

Madame le maire quitte la séance et confie le point à Monsieur Launay, 1er adjoint. 

• La section de fonctionnement fait apparaitre un excédent de clôture d’un montant de   

2 385.51 € 

• La section d’investissement fait apparaitre un excédent de clôture d’un montant de 

30 532.95 € 

 

Exercice 2017 Fonctionnement Investissement Reste à réaliser Total 

Dépenses 13 388.76 €  7 369.75 € 0.00€ 20 758.51 € 

Recettes 15 774.27 € 37 902.70 € 0.00€ 53 676.97 € 

Résultats  2 385.51 € 30 532.95 € 0.00€ 32 918.46 € 

 
Vu le rapport de présentation du compte administratif 2017 

CONSIDERANT que celui-ci est en concordance avec le compte de gestion du même exercice établi 

par le receveur de la commune. 

 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré  

ADOPTE le compte administratif 2017 

ADOPTE le compte de gestion du receveur en tout point conforme dans ses résultats avec le compte 

administratif 2017 

A  6   voix POUR le maire ne prenant pas part au vote. 

 

2018/06 Affectation du résultat 2017 du budget assainissement : 
 

Le Conseil Municipal vient d’arrêter les comptes de l’exercice 2017, en adoptant le compte 

administratif. 

Solde d’investissement excédent cumulé de : 30 532.95 € 
Il est proposé au Conseil Municipal d’affecter les résultats de l’exercice 2017  

Affectation 
Ligne 001 Solde d’exécution 2017 reporté 30 532.95 € 
Ligne 002 Résultat de fonctionnement reporté : 2 385.51 € 

 
Le conseil Municipal, après en avoir délibéré par un vote à main levée par 6 voix pour, adopte la 

présente délibération. 
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2018/07 : Approbation du compte administratif et compte de gestion du budget lotissement « La 

Guérenne ». 
 

Madame le maire quitte la séance et confie le point à Monsieur Launay, 1er adjoint. 
 

La section de fonctionnement fait apparaitre un excédent de clôture d’un montant de 0.00 € 

 

La section d’investissement fait apparaitre un excédent de clôture d’un montant de 0.26 €  

 

 

Exercice 2017 Fonctionnement Investissement Reste à réaliser Total 

Dépenses  34 324.74 €  34 324.74 € 0.00 €  68 649.48 € 

Recettes  34 324.74 €  34 325.00 € 0.00 €  68 649.74 € 

Résultats          0.00 €          0.26 € 0.00 €          0.26 € 

 

Vu le rapport de présentation du compte administratif 2017 

CONSIDERANT que celui-ci est en concordance avec le compte de gestion du même exercice établi 

par le receveur de la commune. 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré  

ADOPTE le compte administratif 2017 

ADOPTE le compte de gestion du receveur en tout point conforme dans ses résultats avec le compte 

administratif 2017 

A   6 voix POUR le maire ne prenant pas part au vote. 

 

 

 

2018/08 : Affectation du résultat 2017 du budget lotissement « La Guérenne » : 

 

Le Conseil Municipal vient d’arrêter les comptes de l’exercice 2017, en adoptant le compte 

administratif. 

 

Solde d’investissement excédent cumulé de : 0.26€ 

 

Il est proposé au Conseil Municipal d’affecter les résultats de l’exercice 2017 

Solde de fonctionnement excédent : 0.00 € 

Ligne 001 Solde d’investissement reporté : 0.26 € 

Le conseil Municipal, après en avoir délibéré par un vote à main levée par 6 voix pour, adopte la 

présente délibération. 

 

 

 

 

 

 

2. Budget primitif 2018 

 

2018/09 : Vote du budget primitif 2018 de la commune : 
Vu le code général des Collectivités Territoriales et particulièrement son article L.2121-29 

 

Madame le Maire présente au Conseil Municipal le projet de budget primitif de la commune, pour 

l’exercice 2018, équilibré à la somme de 491 089.68€ en dépenses et recettes pour la section 

fonctionnement et 177 964.98 € en dépenses et recettes pour la section investissement. 
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Le Conseil Municipal ; 
ENTENDU l'exposé de Madame le Maire et sur sa proposition, 
ADOPTE le budget primitif de la commune pour l’exercice 2018 avec reprise des résultats du compte 
administratif 2017, voté par chapitre, qui lui est soumis, conformément aux tableaux ci-dessus, après 
en avoir délibéré par un vote à main levée par 7 voix pour. 
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2018/10 : Vote du budget primitif 2018 du budget annexe du lotissement « La Guerenne » : 
Vu le code général des Collectivités Territoriales et particulièrement son article L.2121-29 
 
Madame le Maire présente au Conseil Municipal le projet de budget primitif du lotissement « La 
Guérenne », pour l’exercice 2018, équilibré à la somme de 34 325.00 € en dépenses et recettes pour 
la section fonctionnement et 34 325.00 € en dépenses et recettes pour la section investissement. 
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Le Conseil Municipal, 
ENTENDU l'exposé du Maire et sur sa proposition, 
ADOPTE le budget annexe primitif du lotissement « La Guérenne » pour l’exercice 2018 avec reprise 
des résultats du compte administratif 2017 voté par chapitre, qui lui est soumis, conformément aux 
tableaux ci-dessus, après en avoir délibéré par un vote à main levée par  7 voix pour. 
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2018/11 : Vote du budget primitif 2018 de l’assainissement : 
Vu le code général des Collectivités Territoriales et particulièrement son article L.2121-29 
 
Madame le Maire présente au Conseil Municipal le projet de budget primitif de la commune, pour 
l’exercice 2018, équilibré à la somme de 15 755.51 € en dépenses et recettes pour la section 
d’exploitation et 41 312.95 € en dépenses et recettes pour la section d’investissement. 
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Le Conseil Municipal, 
ENTENDU l'exposé du Maire et sur sa proposition, 
ADOPTE le budget annexe primitif de l’assainissement pour l’exercice 2018 avec reprise des résultats 
du compte administratif 2017 voté par chapitre, qui lui est soumis, conformément aux tableaux ci-
dessus, après en avoir délibéré par un vote à main levée par  7 voix pour. 
 
 

3- Subvention 2018 

Madame le Maire présente les différentes subventions demandées auprès de la mairie : elle rappelle 
que la légalité de l’obtention d’une subvention est liée à l’existence d’un intérêt public local, c’est-à-
dire que l’action associative doit avoir un caractère bénéfique pour les habitants ou le territoire de la 
collectivité qui subventionne. 
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2018/12 SUBVENTIONS COMMUNALES ACCORDEES pour l’année 2018. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité d'allouer des subventions à 
différentes associations donc la liste est la suivante : 
 
 - Génération mouvement des ainés ruraux du Grez      350 €  
 - La gym au Grez         350 € 
 - Association UNC-AFN Le Grez         70 € 
 - Club twirling Neuvillais                        25 € 
 - L’amicale des sapeurs-pompiers de sillé      300 €  
 - Association des jeunes sapeurs-pompiers de Sillé     100 € 
 - Association Sport et Détente Sillé-le Guillaume     200 € 
 - MFR De Bernay en Champagne (LEMEE Baptiste)       25 € 
 - BTP CFA Sarthe (GUERIN Adrien et Nicolas)        50 € 
 - BTP CFA Loir et Cher (LONGET Quentin)        25 € 
 - Chambre des métiers et de l’artisanat  
 (GRAFFARD Alan GUERIN Quentin)             25 € 

- CCI Apprenti BAC PRO ( Chauveau Jules)            25 € 

 

4- Compte rendu des diverses réunions 

Compte-rendu : réunion de la communauté de communes 4CPS : 
Conseils communautaires  
Lundi 5 février 2018 à 18h30 Réunion Fibre Optique SMSAN  

Lundi 5 février 2018 à 20h00 DOB  

Lundi 19 février 2018 à 20h00 Approbation des Comptes administratifs 2017  
Bureaux  
Lundi 29 janvier 2018 à 18h30  

Lundi 12 février 2018 à 18h30  
Commissions/Groupes de travail  
Commission Sociale le Mardi 16 janvier 2018 à 19h30  

Comité de Pilotage CEJ le Mardi 30 janvier à 18h30  

Groupe de Travail Ressourcerie le Mardi 30 janvier à 18h30  
Divers  
Comité Syndical Pôle Métropolitain le mercredi 17 janvier 2018 à 18h00  

Soirée Bilan Office de Tourisme le Jeudi 18 janvier 2018 à 18h00  

Réunion restitution Etude CdG 44 aux membres du personnel le lundi 22 janvier 2018 à 18h30  
 

Les comptes rendus des réunions seront adressés par mail aux élus ou/et ils sont consultables 
en mairie sur simple demande. 
 
 

5- Divers 

2018/13 : Exonération de la taxe foncière pour les jeunes agriculteurs 
 
Madame le maire informe le Conseil Municipal d’une demande d’exonération de la taxe foncière par 

des futures agriculteurs sur la commune de LE GREZ. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de demander le projet des personnes pour étudier 

leurs requêtes d’exonération de la taxe foncière aux jeunes agriculteurs.  

La séance s’est levée à 23 heures. 
 
Le Maire, 
Martine COTTIN 
 
 


